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LIRE - VOIR - ENTENDRE

BIENNE - ARCHITECTURE VUE
D'EN HAUT ET DE TOUT PRES

Forum de l'architecture de Bienne

EXPOSITION

LE CORBUSIER

Venise, le projet de l'hôpital
Genève, la construction de

l'immeuble « Clarté »

PETITE PROPRIETE DU
LOGEMENT

Nouvelle formule pour accéder à la
propriété?

Ce livre reflète les qualités spécifiques
de la ville dans ses aspects fragmentaires,

contradictoires et surprenants.
A l'image d'une ville ne se laissant pas
résumer d'un seul trait, il ne cherche
pas à faire l'analyse exhaustive du
tissu urbain et architectural. Les
auteurs, parmi eux des architectes, des
historiens de l'art et de l'architecture,
des artistes et une journaliste, éclairent

la ville sous différentes facettes.
Construit en Leporello, cet ouvrage
représente une vue aérienne de la ville
de Bienne, prise à 200 mètres d'altitude.

Le Leporello, une fois déplié,
atteint une longueur de 14,2 mètres et
peut être démonté en neuf lignes qui
se superposent pour former la vue
d'ensemble de Bienne.

Editeur: Presses polytechniques et
universitaires romandes, 1999
EPFL Centre Midi, CH-1015 Lausanne

Les Archives de la Construction
Moderne accueillent deux expositions
complémentaires consacrées à Le
Corbusier. L'une souligne le processus
de construction et de concrétisation
d'un concept, l'autre interroge
l'évolution d'un projet. A plus de trente ans
d'écart, ce sont deux réflexions sur
l'urbanisme et le logement qui se font
écho.

1932, Le Corbusier à Genève:
l'immeuble « Clarté »

L'exposition consacrée à l'immeuble
« Clarté » résulte d'une enquête minutieuse

sur le processus qui sépare
l'intention primitive et la réalisation; elle
rend compte de l'évolution du
concept initial dont elle suit la
métamorphose jusqu'à l'achèvement du
chantier et à l'ameublement des
appartements.

1965, Le corbusier; « Je prends Venise
à témoin »

La seconde exposition présenteles
prémisses du projet pour l'hôpital de
Venise, dont on pressent qu'il aurait
pu devenir une oeuvre capitale de
l'histoire de l'architecture du XXe
siècle.

du 11 février au 10 mars 2000
mardi-dimanche 10h-18h
jeudi jusqu'à 21h
Archives de la Construction
Moderne
Av. des Bains 21, Lausanne

Date:
Horaire

:
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Le volume 68 du bulletin du
logement, édité par l'Office fédéral du
logement et la Commission de
recherche pour le logement, vient de
paraître.

La présente étude postule en effet, en
justifiant largement son propos, une
«petite propriété du logement».
L'objet de propriété étant conçu
comme séparé des parties communes
de l'immeuble, sa part de valeur s'en
trouve diminuée par rapport à la solution

traditionnelle. Il est vrai que les
frais de logement ne seraient finalement

pas moindres puisque chaque
propriétaire devrait payer pour
l'utilisation des parties communes.
Cependant, même les ménages ayant
peu de capital propre pourraient ainsi
accéder à la propriété de leur
logement. Or une telle conception de la
propriété n'est pas admise par le droit
en vigueur. C'est pourquoi ce rapport
définit le besoin de modification
législative et, plus concrètement, propose
des textes de loi en présentant deux
variantes.

Commande :

- en français, n°725.068 f
- en allemand, 725.068 d

Auprès de l'Office central fédéral des
imprimés et du matériel, 3000 Berne,
ou en librairie.
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